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ARRETE n° 1254 CM du 10 septembre 1999 fixant les conditions dans lesquelles

les aérodynes ultra-légers motorisés ou U.L.M. peuvent atterrir et décoller ailleurs que sur un aérodrome

(JOPF du 23 septembre 1999, n° 38, p. 2109)

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des transports,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 336 PR du 21 mai 1997 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, complété par l’arrêté n° 444 PR du 9juin 1998 portant nomination de membres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu le code de l’aviation civile ;

Vu la délibération n° 99-129 APF du 22 juillet 1999 relative à l’utilisation et l’exploitation des aérodynes ultralégers motorisés (U.L.M.) en Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 8 septembre 1999,

Arrête :

Article 1er.— L’utilisation et l’exploitation d’aérodynes ultra-légers motorisés ou U.L.M. pour les opérations d’atterrissage et de décollage, quand elles ne sont pas effectuées sur un aérodrome ouvert à la circulation publique, à usage restreint ou privé, sont obligatoirement accomplies à partir d’une plate-forme permanente.

Art. 2.— Ces plates-formes permanentes sont interdites :

a)
à l’intérieur des zones situées autour des aérodromes ouverts à la circulation aérienne publique et à usage restreint, sauf accord des autorités aéroportuaires compétentes;

b)
dans un périmètre d’appui d’une distance minimale de 100 mètres par rapport au centre de l’aire de prise de contact et d’envol ou de l’aire d’approche finale et de décollage, de toute maison d’habitation en groupe ou isolée, dont la construction a été réglementairement autorisée. Cette distance pourra être réduite avec l’accord du ou des occupants concernés et des services techniques compétents.

Art. 3.— L’utilisation et l’agrément, s’il y a lieu, d’une plate-forme U.L.M. permanente est subordonnée à une autorisation prise par arrêté du Président du gouvernement de la Polynésie française, après avis du maire de la commune concernée.

L’autorisation est précaire et révocable.

L’autorisation peut être refusée ou suspendue si l’usage de la plate-forme est susceptible d’engendrer des nuisances phoniques, de nature à porter une atteinte grave au voisinage.

Art. 4.— La demande d’autorisation pour l’utilisation d’une plate-forme U.L.M. est à adresser, en 4 exemplaires, au ministre chargé des transports aériens comportant:

1)
la dénomination exacte et le statut de l’association désirant créer une plate-forme U.L.M.;

2)
un extrait de carte à l’échelle convenable, précisant la situation de la plate-forme ;

3)
un extrait du plan cadastral précisant les limites domaniales de la plate-forme ;

4)
une notice précisant les caractéristiques d’utilisation de la plate-forme et indiquant ses dimensions, ses dégagements et les mesures de sécurité prévues ;

5)
les copies certifiées conformes des titres de propriété, baux de location, autorisation d’occupation du domaine public, cession ou prêt amiable ;

6)
l’avis du maire de la commune accueillant la plate-forme U.L.M.;

7)
une déclaration du propriétaire du terrain donnant son accord sur l’utilisation projetée, à moins que cet accord soit contenu dans les pièces visées au point 5.

Art. 5.— Les dispositions techniques applicables, pour l’aménagement d’une plate-forme U.L.M., sont celles suivant les recommandations concernant les plates-formes destinées à la mise en œuvre d’U.L.M. pouvant transporter plus d’une personne.

Art. 6.— L’exploitant d’une plate-forme U.L.M. doit souscrire une police d’assurance couvrant sa responsabilité civile.

Art. 7.— Le ministre des transports et le ministre de l’équipement et des autres circonscriptions portuaires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 10 septembre 1999.


Pour le Président absent :


Le ministre des finances


et des réformes administratives,

Patrick PEAUCELLIER.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre des transports,

Temauri FOSTER.


Le ministre de l’équipement


et des autres circonscriptions portuaires,

Jonas TAHUAITU.
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